
Aperçu des échanges horticoles ACP-UE 2004/2005 (extrait du fascicule statistique f&l 
2005)  
 
Le commerce mondial des fruits et légumes représente environ 50 milliards d’euros par an. 
En 2004, l’Union Européenne était le second plus important exportateur mondial après les 
Etats-Unis et avant la Chine et le plus grand importateur avant les Etats-Unis, le Japon et le 
Canada. Elle a contribué a hauteur de 28% des échanges mondiaux en valeurs (imports : 10 
mds � +exports : 4mds �). Plus de 70% de ses importations proviennent de pays avec qui elle 
a passé des accords commerciaux préférentiels (ACP, Méditerranée, PMA, SPG). 
 
En 2005, ses importations totales de fruits et légumes frais et transformés (UE-15, chap. 07 et 
08) ont représenté 25 millions de tonnes en 2005 (fruits : 12 Mt ; légumes : 13 Mt), sans tenir 
compte des échanges intra-communautaires qui se sont élevés à 18 millions de tonnes (fruits : 
10 Mt ; légumes : 8 Mt).  
 
En excluant les produits transformés et les tubercules, les importations de fruits et légumes 
frais de l’UE ont atteint 11 millions de tonnes pour une valeur de 11 milliards d’euros 
(fruits : 10 mds � ; légumes : 1 md �), en croissance respectivement de +10% et près de +5% 
par rapport à 2004. Cette croissance des importations en 2005 a surtout bénéficié aux pays de 
l’hémisphère sud et du Bassin Méditerranéen, tandis que les performances ACP s’inscrivaient 
en recul.  
 
Dans le total européen, les importations directes des 10 nouveaux Etats membres ont atteint 
761.000 tonnes (673.000 t de fruits frais et 88.000 tonnes de légumes frais). Les pays ACP 
comptaient pour 2% seulement dans ces échanges (13.000 t de bananes : Cameroun, Côte 
d’Ivoire, Surinam), alors que les pays de l’Hémisphère Sud contribuaient à hauteur de 28% 
(214.000 t majoritairement de fruits) et le Bassin Méditerranéen pour 25% (191.000 t, dont 
66% de fruits et 34% de légumes). 
 
Evolution des importations extra-UE en 2004-2005 (en valeur)  
 
Valeurs x 1000 EUROS 2004 / UE 15 2005 / UE 15 % 2005 / 2004 

Fruits 8 910 235 9 835 253 + 10 % 

Légumes (1) 1 398 433 1 469 763 + 5 % 

Total valeur 10 308 668 11 305 016 + 9,5 % 

Dont ACP* 1 037 434 1 003 618 - 3 % 

Dont Hemisphère Sud** 3 447 471 3 670 752 + 6,5 % 

Dont Bassin 
Méditerranéen*** 

2 140 897 2 589 038 + 21 % 

 
 
 
 
 
 
 
 



Evolution des importations extra-UE en 2004-2005 (en volume)  
 

Volumes en tonnes 2004 / UE 15 2005 / UE 15 % 2005 / 2004 

Fruits         9 373 697          9 718 779 + 3,5 % 

Légumes (1) 1 685 871 1 651 967 - 2 % 

Total volume 11 059 568 11 370 746 + 3 % 

Dont ACP* 1 211 766 1 167 347 - 3,5 % 

Dont Hemisphère Sud** 3 882 139 4 541 644 + 17 % 

Dont Bassin 
Méditerranéen*** 

2 235 447 2 284 467 + 2 % 

(*) Totaux ACP / HS / BM  hors tubercules - (1) totaux légumes hors tubercules2 
 
Les exportations des pays ACP ralentissent pour la seconde année consécutive, tant en 
volumes (-3,5%) qu’en valeurs (-3%). La baisse atteint près de 5% au cumul des résultats 
2004 et 2005. 
Parmi les 20 principaux fournisseurs ACP de l’UE, les reculs les plus marqués sont ceux de la 
Jamaïque (-70%), la Zambie (-45%), la Côte d’Ivoire (-17%), Ste Lucie (-14%) et le 
Cameroun (-13,5%). Ceci ne doit pas masquer les résultats en progrès de l’Ouganda : +87% 
(ananas, bananes, piments, légumes asiatiques), la Namibie +78% (raisin), l’Ethiopie : +69% 
(haricots verts), le Sénégal : +53% (mangues, melons, haricots verts, pois gourmands), la 
République Dominicaine : +22% (ananas, banane), la Dominique : (+18%), le Ghana et 
Madagascar : +8% chacun. Une autre origine ACP revient au devant de la scène : la Tanzanie 
(>+200%) grâce aux haricots verts et aux pois gourmands. 
 
Le développement des importations de l’UE devrait se poursuivre dans les années à venir. 
C’est un marché attractif, rémunérateur et facile d’accès, pour autant que la réglementation 
sanitaire et phytosanitaire (SPS) est respectée. La concurrence s’y exerce cependant entre 
fournisseurs, non seulement au niveau du rapport qualité/prix, qui se ressent de la hausse des 
coûts de l’énergie et donc du transport, mais également au regard de progrès technologiques 
constants (innovations variétales, conservation, conditionnement, logistique, etc.) et de 
garanties accrues en matière de sécurité sanitaire et de traçabilité des produits. 

                                                 
*
PaysACP hors Afrique du Sud 

**Hémisphère Sud : Argentine, Afrique du Sud, Brésil, Chili, Namibie, Nouvelle- Zélande, Perou, Equateur, Swaziland, Uruguay, 
Zimbabwe 
***Bassin Meditérranéen (code 1051 EUROSTAT): Albanie, Algerie, Bosnie Herzegovine, Chypre, Gaza & Jéricho, Croatie, 
Egypte, Israël, Jordanie, Liban, Libye, Macédoine, Maroc, Serbie, Syrie, Tunisie, Turquie.  


